
Secrétariat général  
et direction du bureau de la sous-ministre 

800, place d'Youville 
Québec (Québec) G1R 3P4 
418 263-2008 
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PAR COURRIEL 

Québec, le 31 mars 2026 

 

 

N/Réf. DA40-20260305 

Objet : Demande d’accès à l’information 

  

Conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 

des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), ci-après « la Loi », je donne suite à votre 

demande reçue le 5 mars dernier, laquelle se lit comme suit :  

« […] je désire obtenir copie des ordres du jour et des comptes-rendus du comité 

d’audit pour le 1er janvier 2023 à aujourd’hui. » 

Je vous transmets donc une copie des documents détenus par le Ministère concernant votre 

demande dont la communication est conforme aux dispositions de la Loi.  

Conformément à l’article 14 de la Loi, certains renseignements ont été caviardés étant donné que 

leur teneur est visée, en substance, par certaines restrictions prévues par la Loi. En ce sens, nous 

appuyons notre décision sur l’article 41 de la Loi, dont vous retrouverez le texte en annexe : 

• 41 - Renseignement dont la divulgation serait susceptible d’entraver le déroulement

d’une opération de vérification;

Conformément à l’article 51 de la Loi, vous pouvez demander à la Commission d’accès à 

l’information du Québec de réviser cette décision, et ce, dans les trente jours suivant la date de 

la présente lettre. Vous trouverez de plus amples informations à l’adresse suivante :  

Citoyens | Commission d’accès à l’information du Québec 

Je vous prie d’agréer, , mes sincères salutations. 

Pour la responsable de l’accès aux documents, 

Maxime Vézina, p. i. 
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Annexe 

 

Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 

renseignements personnels 

Chapitre A-2.1 

[…] 

41. Le vérificateur général ou une personne exerçant une fonction de vérification dans un organisme public 

ou pour le compte de cet organisme peut refuser de confirmer l’existence ou de donner communication 

d’un renseignement dont la divulgation serait susceptible : 

1°  d’entraver le déroulement d’une opération de vérification; 

2°  de révéler un programme ou un plan d’activité de vérification; 

3°  de révéler une source confidentielle d’information relative à une vérification; ou 

4°  de porter sérieusement atteinte au pouvoir d’appréciation accordé au vérificateur général par les 

articles 38, 39, 40, 42, 43, 43.1 et 45 de la Loi sur le vérificateur général (chapitre V‐5.01). 

[…] 
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B : Organismes de surveillance – Dossiers en cours – 1er mars 2024 
C : Lettre d’indépendance de l’audit interne 
D : Rapport annuel de gestion 2022-2023 
E : PAGD budget 2024-2025  






































































































